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La portée juridique est prévue en cestermes parƭΩŀǊǘƛŎƭŜL. 152-1 : «L'exécutionpar toute personnepublique ou privée de tous travaux,
constructions,aménagements,plantations,affouillementsou exhaussementsdessols,et ouverture d'installationsclasséesappartenantaux
catégoriesdéterminéesdansle plan sont conformesau règlementet à sesdocumentsgraphiques. Cestravauxou opérationssont,en outre,
compatibles,lorsqu'ellesexistent,aveclesorientationsd'aménagementet de programmation».

LesOAPsont donc opposableslors de la délivrancedes autorisationsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ: permisde construire,ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊet de démolir ; et
déclarationspréalables. Contrairementau règlement,il est expressémentprévu que cette opposabiliténe se manifesteǉǳΩŜƴtermes de
compatibilité.

[ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴde conformité interdit toute différenceentre la norme et la mesureŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ. Cellede compatibilité impliqueseulementǉǳΩƛƭ
ƴΩȅait pasde contrariétémajeureentre elles. Cesdifférencespeuventêtre issuesŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴetŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘen phaseopérationnelledes
études pour prendre en compte les situations foncières, topographiques,environnementaleset hydrauliques du site. Ce pouvoir
ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴest réservéà la communedansle cadredeƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴdesautorisationsadministratives.

Concernant le programme de construction, les
obligations à respecter (nombre de construction,
pourcentagede logementssociaux)correspondentà un
minimum à produire. Cependant, une certaine
souplessepourraêtre toléréeŘΩŜƴǾƛǊƻƴ10%.

Parailleurs,en casde chiffre décimal,ƭΩŀǊǊƻƴŘƛà l'unité
d'un nombre décimal sera le nombre entier le plus
proche de celui-ci. Si le chiffre après la virgule est
inférieur à 5, on arrondit à l'entier inférieur. Sile chiffre
aprèsla virguleest supérieurou égalà 5, on arrondit à
l'entier supérieur.

9ȄŜƳǇƭŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƛƭƭǳǎǘǊŜǊ ƭŀ ǊŝƎƭŜ Υ {ǳǊ ǳƴŜ h!tΣ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ 
Ł ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ нл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ

Cas n° 1 : le projet comporte 26 logements => projet compatible avec les 
OAP

Cas n° 2 : le projet comporte 18 logements => le seuil de tolérance de 10% 
est respecté, projet compatible avec les OAP.

Cas n° 3 : le projet comporte 16 logements => le seuil de tolérance est 
ŘŞǇŀǎǎŞΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜΦ
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Cependant,pourront être autorisés:

æ la créationouƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴdesouvragestechniquesindispensablesau fonctionnementdesréseauxexistantsŘΩǳǘƛƭƛǘŞpubliquesousréserveǉǳΩƛƭǎ
ne compromettentpasla qualitéet la cohérencedeƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdu secteurconcerné,

æ la reconstruction,le changementde destinationouƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴmesuréedesconstructionspréexistantesàƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴdessecteursainsique
ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴde dépendanced'une construction principale située dans la zone (tels que abris de jardins, garages,Χ) sous réserve que ces
opérationsne compromettentpasla qualité et la cohérencedeƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdu secteurconcerné.[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴou la dépendancene devrapas
excéder30%par rapport àƭΩŜƳǇǊƛǎŜausoldu bâtiment existant,à la dated'approbationdu présentP.L.U.

Leszonesurbaines(U) et à urbaniser(AU)soumisesà orientationŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de
programmationdevront faireƭΩƻōƧŜǘŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴŘΩŜƴǎŜƳōƭŜpar tranchesidentifiéesdans
ƭΩh!tΣet à défautŘΩǳƴŜopérationŘΩŜƴǎŜƳōƭŜcouvrantla totalité du périmètredeƭΩh!t.

LesautorisationsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜdevront porter sur une assiettefoncière représentantau
moins 80% de la trancheƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜexiste, ou à défaut du périmètre, sousréservedu
désenclavementdu reliquatde terrain.

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdu reliquat de chaquetranche se fera ŘΩǳƴseul tenant, sansseuil de
superficie.

Le programme de construction indiqué dans ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de
programmationǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜpar autorisation ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣet y compris sur ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭ
reliquat. TouslesprincipesŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎdeƭΩh!tdevrontêtre respectés.

Saufindicationcontraire,ilƴΩȅa pasŘΩƻǊŘǊŜimposépourƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴdestranches.
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Densité

Lessecteurssoumisà OAPont pour vocationƭΩƘŀōƛǘŀǘet les activitéscompatiblesavecƭΩƘŀōƛǘŀǘ(notammentéquipements),ou ont pour vocation
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞartisanale.

Concernantles opérationsŘΩƘŀōƛǘŀǘΣune densitéminimum est indiquée. Leprogrammede constructionde la future opérationdevrarespecterce
nombreminimumde logementà produire. Il seracalculéauproratade la surfaceopérationnelle. Cettesurfaceopérationnellepourracorrespondre:

æà la surfacetotale du périmètrecouvertparƭΩh!tΣ

æà la surfaceŘΩǳƴŜtrancheprévueauxOAP,

æà la surfacedédiéeàƭΩƘŀōƛǘŀǘdansle cadreŘΩǳƴŜopérationmixte (habitatet activitépar exemple).

Logementsocial
Toute opérationŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘou toute constructioncomportant 10 logementset plus ou au moins 800m² de surfacede plancherà usage
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴdevradestinerau moins20% du nombre de lots réalisésdansƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣou 20% de la surfacede planchertotale
affectée à ƭΩƘŀōƛǘŀǘdeƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣaux logementssociaux: logementslocatifs sociauxet/ou logementsen accessionaidée à la propriété. Sera
considéréecommeaccessionaidéeà la propriété tout logementou terrain commercialisé15%en dessousdu prix du marché,la location-accession,
le PTZ,le bail réel solidaire.
Cepourcentageseraà respecterpour chaqueopération,applicablepar tranchesƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎexistent,ou àƭΩŞŎƘŜƭƭŜdu périmètredeƭΩh!t.

CesobligationsǎΩŜƴǘŜƴŘŜƴǘen terme de pourcentagedu nombrede lots en casde permisŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊΣou de pourcentagede surfacede plancher
affectéeàƭΩƘŀōƛǘŀǘdansle casde permisde construireportant sur la créationde bâtimentscollectifsou semi-collectifs,ou de permisgroupés.
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5ΩǳƴŜmanièregénérale,à chaquefois queƭΩŜƳǇǊƛǎŜet la topographiele permettent, les aménagementsdestinésà la circulationdespiétonsseront
conçusde manièreà faciliterƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞdespersonnesà mobilité réduite.

Cescheminementsserontdoncréalisésen portant uneattention particulièreauxpointssuivants:

æ Lalargeurdescheminementsseraadaptéeà la circulationdesfauteuilsroulants(min 1,50m de largeur),et la penteƴΩŜȄŎŝŘŜǊŀpas3%

æ Le revêtement des cheminementsprésentera des caractéristiquescompatibles avec la circulation en fauteuil roulant, et sera idéalement
antidérapant

æ Lemobilier urbain éventuellementplacéen accompagnementdescheminementsne devrapasprésenterde dangerouŘΩŜƴǘǊŀǾŜà la circulation
despersonnesà mobilité réduite
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Les OAP sectorielles imposent le plus souvent que la desserte
interne etƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdesconstructionsfavorisentune majorité
de jardinset/ou ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎprincipalesau sud,ou traversantes
Ouest/Est.

La conception de ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣet la viabilisation
conditionnent les possibilités ultérieures ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎdes
constructions. Aussi une réflexion sera menée à ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴdes
permis ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊou permis groupés sur ƭΩƛƳǇŀŎǘde
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘsurƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘfutur desconstructions. Cette
réflexion devra notamment porter sur ƭΩƛƳǇŀŎǘdes futures
constructionssur les constructionspré-existantesen minimisant
leursombresportées.

Orientation solaire et conception bioclimatique

Onparle de conceptionbioclimatiquelorsqueƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜdu projet est adaptéeen fonction descaractéristiqueset particularitésdu lieu
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣafinŘΩŜƴtirer le bénéficedesavantageset de seprémunirdesdésavantageset contraintes.
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦprincipal est ŘΩƻōǘŜƴƛǊle confort ŘΩŀƳōƛŀƴŎŜrecherché de manière la plus naturelle possible en utilisant les moyens
architecturaux,les énergiesrenouvelablesdisponibleset en utilisant le moins possibleles moyenstechniquesmécaniséset les énergies
extérieuresau site. Cesstratégieset techniquesarchitecturalescherchentà profiter au maximumdu soleil en hiver et deǎΩŜƴprotéger
durantƭΩŞǘŞ./ΩŜǎǘpour celaqueƭΩƻƴparleégalementŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ«solaire»ou «passive».

LechoixŘΩǳƴŜdémarchede conceptionbioclimatiquefavoriseleséconomiesŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎet permet de réduire lesdépensesde chauffageet
de climatisation,tout en bénéficiantŘΩǳƴcadrede vie trèsagréable.

AfinŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊle confort desoccupantstout en préservantle cadrenaturelde la construction,de nombreuxparamètressontà prendreen
compte. Uneattention tout particulièreseraportéeàƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴdu bâtiment (afinŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊƭΩŞƴŜǊƎƛŜet la lumièredu soleil),auchoixdu
terrain (climat, topographie,zonesde bruit, ressourcesnaturelles,Χ) et à la construction(surfacesvitrées,protectionssolaires,compacité,
matériaux,Χ).
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Comprendre la répartition de ƭΩŜŀǳde pluie en fonction de
ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴdu sol

Dansla nature,ƭƻǊǎǉǳΩƛƭpleut, 50%deƭΩŜŀǳde pluieǎΩƛƴŦƛƭǘǊŜdansle
sous-sol et va alimenter lesnappesphréatiqueset lesrivières,tandis
que 40% de cette eauǎΩŞǾŀǇƻǊŜ(en partie grâceaux végétaux)et
retourne ainsi dansƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ. Seulement10% de cette eau va
inonderle sol.

Sur un terrain aménagé,les constructions,les parkingset autres
installations empêchentƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣce qui augmente les risques
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ.

Plus le tissu urbain est denseet plus le cycle de ƭΩŜŀǳǎΩŜƴtrouve
modifié !

Comprendreles enjeux en matière de qualité deƭΩŜŀǳliés à la gestion des
eauxpluviales

[ΩŜŀǳqui ruisselleest collectéedansdesfossésou desréseauxdontƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ
est la ria. Plusil y a de ruissellement,plusil y aŘΩŜŀǳà acheversacoursedans
la ria. Cette eau qui ruisselle se charge des polluants (hydrocarbures,
pesticides,Χ) qui vont donc in fine se retrouver dans la ria. Or ce milieu
naturel ŘΩǳƴŜgrande richesseest fragile, et présente outre les enjeux de
biodiversitédesenjeuxen matièreŘΩǳǎŀƎŜǎde loisirs(baignade,pêcheà pied,
randonnéenautique)et professionnels(conchyliculture).

Il y a donc tout intérêt à privilégier ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴet à limiter
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴdes solspour éviter la pollution du milieu récepteur,et
ainsipréserverla ressourceeneau.
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Les places de stationnement (stationnement mutualisé ou stationnement visiteur) devront impérativement être réalisées de manière non
imperméabilisées. Leprocédéestà la discrétiondu maîtreŘΩƻǳǾǊŀƎŜ.[ΩŀǳǘƻǊƛǘŞcompétenteen matièrede délivrancedesautorisationsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜse
réservela possibilitéde refuserle procédéretenupar le maîtreŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣetŘΩŞǘŀōƭƛǊunepropositionalternative.

Solutionsà retenir : dallesalvéolées,stabilisé,pavésà joinsenherbés,gazonrenforcé,Χ

Solutionsà proscrire: enrobé,béton,ciment,terre-pierre

Pour mémoire, les enrobésaccélèrentƭΩŜŦŦŜǘdes ilots de chaleur,mais aussiles inondationsen ne permettant pasƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴet en accélérantle
ruissellementdeseaux,cedernierétant égalementàƭΩƻǊƛƎƛƴŜde pollution deseauxpar leshydrocarbures.

Lesillustrationsci-aprèssontdesmodèlesdont lesréalisationschercherontàǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ. :
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5ΩǳƴŜmanièregénérale,la gestionaérienne(ensurface)deseauxpluvialesdesvoirieset espacescommunsdevraêtre la solutionprivilégiée.

Solutionsà retenir : nouesenherbéesou paysagées,bassinsde rétentionspaysagers,tranchéesdrainantes,Χ

Solutionsà proscrire: réseauxenterrés,chausséesréservoirs,bassinsde rétentionsgrillagéset à forte pente,Χ

Lesillustrationsci-aprèssontdesmodèlesdont lesréalisationschercherontàǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ.
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Préserverla biodiversité et la richessedes habitats se traduit par la préservationdes
échangeset desliensentre lesmilieuxnaturels:ŎΩŜǎǘla notion de trame Verteet Bleue.

La trame Verte et Bleue se composede réservoirsde biodiversité et de
corridorsécologiques.

Lesréservoirsde biodiversitésontdesespacesdanslesquelsla biodiversité
est la plus riche ou la mieuxreprésentée,où lesespècespeuventeffectuer
tout, ou une partie de leur cyclede vie et où les habitatsnaturelspeuvent
assurerleur fonctionnementenayantnotammentunetaille suffisante

Lescorridors écologiquesassurentdescontinuitésentre desréservoirsde
biodiversité, offrant aux espèces des conditions favorables à leur
déplacementet à l'accomplissementde leur cycledevie.

Lecorridor peut correspondreauxbesoinsde différentesespèces: échange
entre les espècesŘΩƻƛǎŜŀǳȄΣles petits mammifères, les insectes, les
poissons,batraciens,la flore aquatique,Χ


